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XL Charge le Comité de direction des échanges d'examiner ces ren¬
seignements et de faire rapport au Conseil.

XII. Prend note de l'intention des autorités espagnoles d'effectuer,
dans le courant de l'année 1960, de nouveaux transferts au commerce prive
de produits actuellement soumis au commerce d'Etat.

N° 54

Pétrole. Répartition des approvisionnements
en cas de crise

RECOMMANDATION DU CONSEIL

concernant la répartition des approvisionnements
en pétrole en cas de crise

6 mai 1960

[Cf. C/M (60) 12 (Final), point 91 c) - Doc. n" C (60) 83 (Final)]

Le Conseil,

Vu l'article 13 c) de la Convention de Coopération Economique Euro¬
péenne en date du 16 avril 1948 ;

Vu les instructions données par le Conseil au Comité du pétrole lors
de sa 417e séance, les 30 et 31 juillet 1958 [Doc. n° C/M (58) 25 (partie I]1 ;

Vu le Rapport intérimaire du Comité du pétrole en date du 11 avril
1960 sur la répartition des approvisionnements en pétrole en cas de crise
[Doc. n° PE (60) 2] ;

I. Recommande aux gouvernements des pays Membres :

1 . De mettre au point à l'avance un plan qui leur permette d'appli¬
quer rapidement et efficacement une réduction de leur consommation de
produits pétroliers en cas de pénurie d'approvisionnements ;

2. De créer ou maintenir en activité des comités représentant l'indus¬
trie pétrolière à l'échelon national.

II. Décide de créer, en cas de crise, un organisme industriel consul¬
tatif international chargé de conseiller le Comité du pétrole sur les questions
relatives aux disponibilités de pétrole pour l'Europe et d'aider à mettre
en guvre les recommandations du Comité du pétrole relatives à la réparti¬
tion des approvisionnements disponibles.

En adoptant la Recommandation ci-dessus, le Conseil a chargé le
Secrétaire général d'attirer l'attention du Comité du pétrole sur l'impor¬
tance qu'il attache à ce que le Comité du pétrole formule des recommanda-

l. Voir vol. 18 des Actes, p. 480.
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tions sur la méthode qu'il conviendrait d'appliquer pour répartir, en cas
de crise, les approvisionnements en pétrole [voir paragraphe 5 du Rapport
intérimaire du Comité du pétrole en date du 11 avril 1960 visé ci-dessus].

N° 55

Administration. Commissaire aux comptes.
Nomination

RESOLUTION DU CONSEIL

portant nomination d'un commissaire aux comptes de l'Organisation

6 mai 1960

[Cf. C/M (60) 12 (Final), point 92 - Doc. n" C (60) 84}

Le Conseil,

Vu l'article 7 du Protocole Additionnel n° II à la Convention de

Coopération Economique Européenne en date du 16 avril 1948 ;

Vu l'article 27 de la Résolution du Conseil en date du 19 juin 1953
portant Règlement financier de l'Organisation et ses amendements ;

Décide :

M. Thorson (Suède) est nommé en qualité de commissaire aux comp¬
tes de l'Organisation pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier
1960.

N° 56

Administration. Commissaires aux comptes.
Désignation et mandat. Amendement

RESOLUTION DU CONSEIL

portant amendement au Règlement du Conseil en date du 27 juin 1949
relatif à la désignation et au mandat des commissaires aux comptes

6 mai 1960

[Cf. C/M (60) 12 (Final), point 92 - Doc. n" C (60) 72 (Final)}

Le Conseil,

Vu l'article 7 du Protocole Additionnel n° II à la Convention de

Coopération Economique Européenne en date du 16 avril 1948 (appelé
ci-dessous le « Protocole ») ;


